


Formation Acteurs de la solidarité internationale - Module de base - 3 journées
MONTER UN PROJET DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

Ce cursus de trois jours propose des outils de base pour la conception et le suivi 
d’un projet de solidarité internationale, de l’analyse du contexte à la recherche de financements. 

 Journée 1 : 
Analyse du contexte et des parties prenantes 

Quel environnement ? 
Quels acteurs liés de près ou de loin au projet ? 

Le monde de l’aide au développement : différents acteurs
- les nouvelles orientations de l’aide au développement ;
-  notion de biens publics mondiaux, priorités du millénaire,  

développement durable, réciprocité, décentralisation…

La collecte d’informations préalable au projet : 
- l’environnement du projet – contexte ;
-  les différents types de contexte à prendre en compte  

pour l’analyse de l’environnement d’un projet ;
- l’analyse des parties prenantes ;
- qui sont les parties prenantes ? 
- comment les identifier ? 
- comment les prendre en compte ?
- la notion de “partenariat”

La logique d’intervention
de l’idée à la formalisation d’un projet :
- l’analyse des problèmes : 
 - quels sont les problèmes rencontrés ?
 - quelles méthodes pour les recenser ?
 - comment les hiérarchiser ?
 - pourquoi une multiplicité de causes ?

PUBLIC :
acteurs locaux de la 
solidarité internationale.

OBJECTIFS :
•  connaître les échecs, 

enjeux et nouvelles 
tendances de la 
coopération au 
développement et des 
projets de jeunes - sortir 
du don ;

•  maîtriser le cycle du 
projet et les outils 
d’analyses ;

•  mettre en relation les 
participants et mutualiser 
leurs compétences.

OPTIONS PEDAGOGIQUES :
•  interventions théoriques 

et  techniques ;
• analyse d’expériences.

Animation : 
Agence 
COOP DEC Conseil

Dates :
• 17 décembre 2007 

Horaires : 
9h00 – 17h00

Lieu : 
Hôtel du  
Département



 Journée 2 : 
Analyse des souhaits et choix de la stratégie 

Une fois les problèmes recensés, comment choisir son objectif 
et formuler son projet ? Comment prévoir sa mise en œuvre ?

La logique d’intervention 
de l’idée à la formalisation d’un projet :

- de l’analyse des problèmes à la stratégie d’intervention 
- l’analyse des souhaits ;
- le choix de la stratégie d’intervention à mettre en œuvre 
- la notion d’hypothèse ;
- qu’est-ce qu’une hypothèse ?
- comment prendre en compte les hypothèses ?
- l’analyse de la viabilité ;
- comment mettre en place un projet viable ?

Le dimensionnement  et la planification
-  la définition d’indicateurs et de sources de vérification  

pour le suivi et l’évaluation ;
- à quoi servent les indicateurs ?
- qu’est-ce qu’une source de vérification ?
- comment les définir ?
- la planification des moyens et des activités.

Les sources et lieux de connaissance des actions menées  
(usage du web, ...).

PUBLIC 
acteurs locaux de la 
solidarité internationale.

OBJECTIFS
•  connaître les échecs, 

enjeux et nouvelles 
tendances de la 
coopération au 
développement et des 
projets de jeunes - sortir 
du don ;

•  maîtriser le cycle du 
projet et les outils 
d’analyses ;

•  mettre en relation les 
participants et mutualiser 
leurs compétences.

OPTIONS PEDAGOGIQUES :
•  interventions théoriques 

et  techniques ;
• analyse d’expériences.

Animation : 
Agence 
COOP DEC Conseil

Dates :
• 8 janvier 2008
 

Horaires : 
9h00 – 17h00

Lieu : 
Hôtel du  
Département



 Journée 3 : 
Financer son projet 

La cartographie des organismes financeurs publics :
- les différentes institutions ;
- le principe des priorités politiques et le lien avec les politiques ;
- la notion d’intérêt local.

Comprendre les procédures :
-  reconnaître les objectifs des bailleurs de fonds dans le dossier 

de candidature ;
-  l ’intérêt du dossier de candidature – retour sur le vocabulaire 

du montage de projet ;
- lecture du dossier du Département ;
- critères, éligibilité et priorités.

Comprendre l’instruction d’un dossier :
- la chronologie de la procédure d’instruction ;
-  analyse par groupe de réponses associatives à des appels 

à projets. 

La notion de budget :
- le lien avec le projet ;
- la notion de “boîte noire” ;
-  le montage budgétaire et son adaptation aux bailleurs charges 

et recettes / valorisation.

Cas particulier des déductions d’impôts.

Tout au long de la journée, nous insisterons sur les 
erreurs à ne pas commettre : 
- ne pas se tromper de bailleurs ;
- ne pas proposer un dossier hors des règles ;
- check list des documents à fournir.

OBJECTIFS :
•  connaître les orientations 

générales des bailleurs 
de fonds ;

•  savoir monter un 
partenariat financier ;

•  connaître les critères du 
Département ;

•  se familiariser avec la 
notion de cofinancement ;

OPTIONS PEDAGOGIQUES :
•  tour de table et analyse 

collective des pratiques ;
•  interventions théoriques 

et  techniques ;
•  relecture et explication 

de chaque point du 
dossier de candidature ;

•  analyse en petits 
groupes de dossiers.

Animation : 
Agence 
COOP DEC Conseil

Dates :
• 26 janvier 2008 

Horaires : 
9h00 – 17h00

Lieu : 
Hôtel du  
Département



Formation Acteurs de la solidarité internationale - Module de perfectionnement – 1 journée
SENSIBILISATION – EDUCATION AU DÉVELOPPEMENT

“L’éducation au développement et à la solidarité internationale vise à changer les mentalités et les comportements de 
chacun afin de construire collectivement un monde juste, solidaire et durable. Elle informe non seulement sur les causes de 
la pauvreté et du mal-développement, mais elle éveille également l’esprit critique des citoyens et présente des alternatives 
et des propositions d’engagement accessibles à chacun.” - Educasol, www.educasol.org.

Cette journée propose des outils de réflexion sur la sensibilisation et l’éducation au développement en Seine-Maritime, afin 
d’aider les acteurs à mettre en place ce type de projets. Elle s’attachera à répondre à des questions telles que : qu’est-ce 
que l’éducation au développement ? pourquoi une telle exigence de la part des collectivités territoriales ? quels partenaires 
potentiels ? quelles actions pour quels objectifs ? etc…

Analyse de pratiques :
- la différence avec la communication et la collecte de fonds ;
-  les différents niveaux d’éducation au développement  

et d’éducation à la citoyenneté ;
- principes de participation issus du développement durable.

Les acteurs d’un projet d’Education au développement 
ou de mobilisation citoyenne :
- la notion de public cible ;
- les partenaires en France ;
- la place du partenaire étranger.

Les objectifs : de l’attitude au comportement :
citoyenneté locale / internationale
quelle évaluation possible ?

Les actions possibles :
- l’analyse de pratiques innovantes :
- les pratiques collectives.

Les dynamiques nationales et internationales -  
Un calendrier spécifique pour des initiatives partagées 
avec les partenaires :
- la semaine de solidarité internationale ;
- les dates du commerce équitable et du développement durable ;
- journées internationales de l’Onu...

Les diverses sources d’informations
- les organisations spécialisées ;
- les sites Internet.

PUBLIC :
acteurs locaux de la 
solidarité internationale .

OBJECTIFS :
•  savoir déterminer ses 

objectifs en matière 
d’EAD ;

•  identifier les différents 
types d’actions et les 
distinguer de la collecte 
de fonds et de la 
communication ;

•  être en capacité de 
construire un projet 
d’éducation au 
développement cohérent 
avec son territoire local 
(notion d’intérêt local) ;

•  connaître les orientations 
générales des bailleurs 
de fonds ;

•  Identifier les actions 
possibles dans le cadre 
de la SSI.

OPTIONS PEDAGOGIQUES :
•  interventions théoriques 

et  techniques ;
•  analyse d’expériences

Animation : 
Agence 
COOP DEC Conseil

Dates :
19 décembre 2007 

Horaires : 
9h00 – 17h00

Lieu : 
Hôtel du  
Département



Formation Acteurs de la solidarité internationale - Module d’approfondissement – 1 journée
RÉDIGER UN BILAN DE SON ACTION 

POUR LES BAILLEURS ET POUR SON ASSOCIATION
L’expérience des porteurs de projets est riche et permet, quand elle est bien racontée, 

de renforcer les projets et les motivations.

La rédaction d’un bilan de son projet est obligatoire dans le 
cadre d’une subvention reçue (contrat avec l’institution et les 
contribuables)
C’est aussi le meilleur outil pour échanger les bonnes pratiques et 
valoriser son projet auprès de différents partenaires et adhérents.

Tour de table :
- présenter son projet en quelques mots ;
- analyse des termes utilisés.

Les différentes possibilités d’utilisation d’un même bilan :
Les différentes cibles :
- rendre compte au bailleur pour la subvention reçue ;
- informer ses adhérents ;
- présenter des résultats au public ;
-  avoir un document de valorisation de son association qui 

intéressera d’autres partenaires ;
- faciliter le suivi du projet ;
- rendre possible la concertation ;
Bilan, contrôle, évaluation, capitalisation : quelles informations 
pour quelles utilisations ?

Les outils pour faciliter la rédaction : 
- les informations à rechercher et leur mise en forme ;
-  l’utilisation des informations du dossier de demande de 

subvention ;
-  le bilan comptable : comment présenter les comptes financiers 

de son projet, avec quelles documents justificatifs ?

Exercices à partir des travaux des participants :
À partir des informations de la formation, élaborer les principales 
idées et questions qui constitueront le bilan du dernier projet de 
l’association. (Pour cela, il est demandé d’amener, si possible, les 
dossiers de demande de subvention déposés en 2006).

PUBLIC :
acteurs locaux de la 
solidarité internationale.

OBJECTIFS :
•  comprendre l’intérêt  

d’un bilan d’actions ;
•  maîtriser les enjeux des 

demandes des bailleurs 
de fonds publics ;

•  préparer l’écriture du 
bilan dans les phases 
de conception et de 
réalisation.

OPTIONS PEDAGOGIQUES :
•  présentations théoriques 

illustrées ;
•  travaux de groupe  

et individuel.

Animation : 
Agence 
COOP DEC Conseil

Dates :
16 janvier 2008

Horaires : 
9h00 – 17h00

Lieu : 
Hôtel du  
Département



Formation Acteurs de la solidarité internationale - Module de perfectionnement – 1 journée
DÉVELOPPEMENT DURABLE ET SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

Cette formation a pour objectif d’aider les associations à mieux 
intégrer les principes et critères du développement durable dans 
leurs projets de solidarité internationale.

Introduction au développement durable : les enjeux au regard de 
la solidarité internationale :
-  repères historiques (de la Conférence de Stockholm en 1972  

au Sommet mondial du développement durable en 2002) ;
-  les grands principes du développement durable  

et l’Agenda 21 de Rio ;
-  les enjeux internationaux et Nord/Sud actuels  

dans les domaines du développement durable (écologie, social, 
culturel, économie) ;

-   les acteurs du développement durable : pouvoirs publics,  
du niveau national au niveau territorial  ; organisations de  
la société civile.

Intégrer les principes et critères du développement durable dans 
les projets de solidarité internationale :
-  la politique et les outils du Département en matière de 

développement durable et solidarité internationale ;
-  analyse de la grille de critères développement durable du 

Département ;
-  étude d’un cas concret : un projet de solidarité international  

au regard du développement durable.

Applications pratiques :
-  travaux en ateliers à partir des projets des associations 

participantes ;
-  restitution des ateliers et analyse: comment mieux intégrer  

le développement durable dans les projets ?
-  conclusion générale  et bilan de la journée :  

remarques et questions des participant(e)s.

Documents pédagogiques :
-  dossier pédagogique “développement durable et solidarité 

internationale”.
-  grille de critères du Département.

PUBLIC :
acteurs locaux de la 
solidarité internationale.

OBJECTIFS :
•  sensibilisation 

à la notion de 
développement durable 
et à son application 
méthodologique.

OPTIONS PEDAGOGIQUES :
•  interventions théoriques 

et  techniques ;
•  analyse d’expériences ;
•  travaux en ateliers.

Animation : 
Agence 
COOP DEC Conseil

Dates :
19 janvier 2008

Horaires : 
9h00 – 17h00

Lieu : 
Hôtel du  
Département


